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Bureau des radiocommunications (BR) 
 
 
Circulaire administrative 
CA/249 

Le 5 août 2019 

 
 
Aux Administrations des États Membres de l'UIT, aux Membres du Secteur des 
radiocommunications et aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT 
 
 
Objet: Réunion du Groupe de travail par correspondance du GCR chargé de l'examen et 

de la révision éventuelle de la Résolution UIT-R 2-7, Genève, 3 septembre 2019 
après-midi 

 
 
 
 

Introduction 

Lors de sa vingt-sixième réunion tenue à Genève du 15 au 17 avril 2019, le Groupe consultatif des 
radiocommunications (GCR) a créé un Groupe de travail par correspondance chargé de l'examen et de 
la révision éventuelle de la Résolution UIT-R 2-7 (voir le mandat du Groupe de travail par 
correspondance dans l'Annexe 2 du résumé des conclusions de la vingt-sixième réunion du GCR, qui 
figure dans la Circulaire administrative CA/246 du 24 avril 2019). Pendant la réunion, le GCR a aussi 
envisagé la possibilité d'organiser une réunion traditionnelle de ce Groupe de travail par 
correspondance parallèlement au troisième Atelier interrégional de l'UIT sur la préparation de la CMR-
19, qui aura lieu à Genève du 4 au 6 septembre 2019 (voir la Circulaire administrative CA/248 du 8 mai 
2019). 

J'ai l'honneur de vous informer, par la présente Circulaire administrative, que la réunion de ce Groupe 
de travail par correspondance du GCR aura lieu au siège de l'UIT à Genève le 3 septembre 2019, de 14 
heures à 17 heures. 

Le projet d'ordre du jour de la réunion, établi en concertation avec le Président de ce Groupe de travail 
par correspondance du GCR, M. Alexandre V. Vassiliev, est reproduit dans l'Annexe.  

Tous les documents et renseignements administratifs concernant cette réunion seront mis en ligne sur 
le site Share Point de l'UIT de ce Groupe de travail par correspondance, à l'adresse:  

https://extranet.itu.int/itu-r/conferences/rag/cg_resolution_itu_r_2_7/SitePages/Home.aspx 

Contributions 

Les nouvelles contributions à la réunion de ce Groupe de travail par correspondance du GCR devront 
être soumises sous forme électronique et envoyées à l'adresse brrag@itu.int, avec copie au Président 
du Groupe de travail par correspondance du GCR (courriel: alexandre.vassiliev@mail.ru), ainsi qu'au 
Président et aux Vice-Présidents du GCR, à l'adresse électronique indiquée sur la page 
www.itu.int/go/RAGchairs. Les contributions devraient parvenir au BR le 27 août 2019 au plus tard. 

mailto:itumail@itu.int
http://www.itu.int/en/pages/default.aspx
https://www.itu.int/md/R00-CA-CIR-0246/en
https://www.itu.int/md/R00-CA-CIR-0248/en
https://extranet.itu.int/itu-r/conferences/rag/cg_resolution_itu_r_2_7/SitePages/Home.aspx
mailto:brrag@itu.int
mailto:alexandre.vassiliev@mail.ru
http://www.itu.int/go/RAGchairs
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Programme de la réunion 

La réunion du Groupe de travail par correspondance du GCR débutera à 14 heures 
le 3 septembre 2019, et l'enregistrement commencera à 8 h 30 le 3 septembre 2019 à l'entrée 
du bâtiment Montbrillant de l'UIT.  

Informations générales et inscription des délégués 

L'inscription à cette manifestation est obligatoire et se fera uniquement en ligne par l'intermédiaire 
des coordonnateurs désignés (DFP) pour l'inscription aux manifestations de l'UIT-R. Depuis mai 2019, 
le Bureau des radiocommunications a mis en place une nouvelle plate-forme d'inscription aux 
manifestations, sur laquelle les participants doivent dans un premier temps remplir un formulaire 
d'inscription en ligne, puis soumettre leur demande d'inscription pour approbation aux 
coordonnateurs désignés. Un compte TIES de l'UIT est nécessaire pour que les participants puissent 
soumettre leurs demandes d'inscription et pour que les coordonnateurs désignés approuvent ces 
demandes. 

On trouvera la liste des coordonnateurs désignés pour l'UIT-R (accès réservé aux utilisateurs de TIES) 
ainsi que des précisions au sujet de ce nouveau système d'inscription aux manifestations, des 
demandes d'assistance pour l'obtention d'un visa, des réservations d'hôtel, etc., à l'adresse suivante: 

www.itu.int/en/ITU-R/information/events 

Le Bureau reste à votre disposition pour toute question concernant la présente Circulaire 
administrative (la personne à contacter au Bureau des radiocommunications est 
M. Philippe Aubineau; courriel: philippe.aubineau@itu.int). 

 

 
 
 
 

Mario Maniewicz 
Directeur 

Annexe: 1 

Distribution: 

– Administrations des États Membres de l'UIT 
– Membres du Secteur des radiocommunications 
– Établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT 
– Présidents et Vice-Présidents des Commissions d'études des radiocommunications 
– Président et Vice-Présidents du Groupe consultatif des radiocommunications 
– Président et Vice-Présidents de la Réunion de préparation à la Conférence 
– Membres du Comité du Règlement des radiocommunications 
– Secrétaire général de l'UIT, Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications, Directrice du Bureau 

de développement des télécommunications 

  

https://www.itu.int/fr/ITU-R/information/events/Pages/eventregistration.aspx
mailto:philippe.aubineau@itu.int
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ANNEXE 
 

Projet d'ordre du jour de la réunion du Groupe de travail par correspondance du GCR  
chargé de l'examen et de la révision éventuelle de la Résolution UIT-R 2-7 

(Genève, 3 septembre 2019, de 14 h 00 à 17 h 00) 

1 Remarques liminaires 

2 Adoption de l'ordre du jour 

3 Indication du mandat du Groupe de travail par correspondance 

4 Examen des contributions 

5 Élaboration du ou des documents produits par la réunion 

6 Divers 

 M. Alexandre V. Vassiliev 
 Président du Groupe de travail par correspondance  
 du GCR sur la Résolution UIT-R 2-7 
 (alexandre.vassiliev@mail.ru) 

mailto:alexandre.vassiliev@mail.ru

